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Réunion des Commissions de Suivi de Site 

de EUTICALS, site de Bon-Encontre 
et de DE SANGOSSE, site de Pont-du-Casse 

_____________________________________ 

 

 

 

 

 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

à AGEN (47) 

Lundi 15 février 2016 – 14h30 
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Liste des participants 

Collège Administrations de l’Etat 
 

RANCHERE Jacques :  Préfecture du Lot-et-Garonne – Secrétaire général, Sous-préfet 

de l’arrondissement d’Agen 

LE GOUIC Alain : Direction départementale des territoires 

SOUILHE Denis : DREAL 47 – Inspecteur de l’environnement en charge du 

dossier DE SANGOSSE 

SICARD Michel : DREAL 47 – Inspecteur de l’environnement en charge du 

dossier EUTICALS 

SAUZIER Déborah : Direction de la délégation territoriale de l’ARS 

PINEDA Julia : Service interministériel de défense et de protection civile 

CLAVERIE Marion : Service interministériel de défense et de protection civile 
 

Collège Collectivités locales 
 

ROBERVAL Brigitte :   Mairie d’Agen 

ZALATEU Jean-Jacques : Mairie de Bon-Encontre 

GOUBARD Jean-Paul :  Mairie de Pont-du-Casse 

MOGA Marianne :  Mairie de Bon-Encontre 
 

Collège Exploitants 
 

FOURNEL Laurent :  SAS EUTICALS – Directeur 

DELMAS Frédéric : SAS EUTICALS – Responsable du service HSE 

PROUZET Sébastien : DE SANGOSSE – Responsable du service HSE 
 

Collège Salariés 
 

ALEPUZ Marc :   SAS EUTICALS – Membre du CHSCT et déléguée du 

personnel 

MARSAULT Pierre :  SAS EUTICALS – Membre du CHSCT  

DELPUCH Christophe  DE SANGOSSE– Membre du CHSCT, (absent excusé) 
 

Collège Riverains 
 

JUSTE Alain :   SEPANLOG 

ZALATEU Jean-Jacques : Riverain EUTICALS 

De BARBIER François :  Riverain EUTICALS 

BEZARD François :  Riverain EUTICALS 

Mme BEZARD :   Riveraine EUTICALS 

MARECHAL Claude :  Riverain EUTICALS 

AMOROS Christophe :   Riverain DE SANGOSSE  
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Ordre du jour 

 Désignation du Président de la commission 

 Désignation des membres du bureau (1 représentant par collège) 

 Bilan d’activité 2014-2015, faits marquants et projets 2016 

 

Documents associés 

Annexe 1 : Présentation EUTICALS 

Annexe 2 : Présentation bilan EUTICALS 

Annexe 3 : Présentation DE SANGOSSE 

 

14h35 – Début de la réunion 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Ouvre la séance par un tour de table.  

Remarque que deux sociétés sont convoquées ce jour, mais que la réglementation 

requiert une commission par société. Elles seront donc reçues séparément la prochaine 

fois. 

Désignation du Président de la commission 

Désignation des membres du bureau (1 représentant par collège) 

Pour la société Euticals à Bon-Encontre, les membres suivants sont désignés dans chacun 

des collèges : 

 Riverains : Monsieur BEZARD ; 

 Exploitant : Monsieur DELMAS ; 

 Salariés : Monsieur ALPUZE ; 

 Collectivités locales : Monsieur ZALATEU. 

 Président de la commission : Monsieur FOURNEL, Directeur d’Euticals. 

M. ZALATEU, Mairie de Bon-Encontre 

Remarque qu’il est à la fois élu et riverain. 

Pour la société De Sangosse à Pont-du-Casse, les membres suivants sont désignés dans 

chacun des collèges : 

  Riverains : Monsieur AMOROS ; 

 Exploitant : Monsieur PROUZET ; 

 Salariés : Monsieur DELPUCH ; 

 Collectivités locales : Monsieur GOUBARD. 

 Président de la commission : Monsieur le Maire de Pont du Casse Monsieur 

MARECHAL. 



 

 

4 

 

Bilan d’activité 2014-2015, faits marquants et projets 2016 

M. DELMAS, SAS EUTICALS 

Présente le bilan des différentes inspections réalisées sur le site depuis le dernier CLIC de 

décembre 2014, le bilan des accidents du travail, l’inventaire des incidents et la façon 

dont ils ont été maîtrisés par les EIPS, des actions de formation ou des exercices. Il 

dresse ensuite un point sur la communication, l’organisation de la documentation et le 

système de gestion documentaire en place dans l’Entreprise, avant de terminer par le 

bilan des actions de prévention des risques et les perspectives en la matière pour 2016. 

Les accidents du travail sont caractérisés par deux indicateurs : le taux de fréquence, 

dont la moyenne s’élève à 6,4 % sur dix ans et le taux de gravité, qui traduit le nombre 

de jours d’arrêt. Celui-ci se situe largement au-dessous du taux de gravité de la 

profession qui se situe à 0,7 %. Les accidents sont donc très bénins. 

Les incidents concernent deux domaines : l’environnement à 70 % et la sécurité à 30 %. 

Ils ont trois origines : chimiques à hauteur de 12 %, humaines à hauteur de 25  % et 

matérielles à hauteur de 63  % sur les trois dernières années. 

Tous les incidents sont maintenus à l’intérieur du site, en raison des multiples systèmes 

de rétention et de capteurs permettant d’identifier les problématiques. Si toutes les 

sécurités étaient défaillantes, des fiches barrière ont été mises en place sur des éléments 

importants pour la sécurité, les EIPS. Ces éléments émanent d’une étude de danger 

visant à protéger les riverains. Ainsi, 13 fiches mettent en jeu 76 EIPS sur le site. 

Les formations dispensées sur le site revêtent trois domaines : les habilitations, la 

sécurité opérationnelle (SST) et la sécurité générale. Des exercices POI ou PPI sont 

régulièrement menés. La rapidité de mise en œuvre des équipes d’intervention et de 

réaction des équipes internes est notée.  

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Donne la parole aux membres de la commission pour des questions. 

M. de BARBIER  

Constate des nuisances sonores le soir ou le dimanche, et ce, depuis trois ou quatre ans, 

mais pas de façon régulière. Il pense que des clapets en sont à l’origine.  

M. DELMAS, SAS EUTICALS 

A besoin d’être averti en temps réel pour rechercher la source du bruit, sachant qu’une 

astreinte est présente sur site 24 heures sur 24. 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Demande si l’astreinte est physique ou téléphonique.  

M. DELMAS, SAS EUTICALS 

Répond que le gardien, qui assure une permanence sur le site, peut appeler la personne 

d’astreinte. 

M. BEZARD, riverain 

Demande en quoi consistent les actions de contrôle. 

M. DELMAS, SAS EUTICALS 

Répond que tous les capteurs du réseau incendie sont, par exemple, contrôlés un par un. 
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M. ALEPUZ, EUTICALS 

Confirme que le contrôle de l’asservissement est réalisé deux fois par an. 

M. BEZARD, riverain 

S’étonne du nombre d’incidents constatés pour un pourcentage de non-conformités égal 

à zéro. 

M. DELMAS, SAS EUTICALS 

Assure que les incidents sont liés à l’activité et s’arrêtent à la limite du site. Ils sont 

parfois dus à des erreurs humaines, ce que les capteurs ne détectent pas si elles sont 

corrigées avant d’atteindre les barrières. 

Mme BEZARD, riveraine 

Indique avoir effectivement déposé une plainte pour nuisance olfactive, une odeur de gaz 

dans son jardin l’ayant fait suffoquer. Se souvenant que tout le quartier avait été évacué 

il y a vingt ans à cause d’une fuite de gaz, elle a appelé les pompiers.  

Se demande pourquoi ce site SEVESO n’a pas été déplacé dans une zone moins peuplée 

après l’accident AZF, d’autant que les lotissements se développent dans la zone. Elle fait 

également état de nuisances sonores, sous l’effet des vents. Elle souhaiterait plus 

d’informations pédagogiques pour mieux comprendre l’activité de ce site, qui la 

préoccupe. 

M. SICARD, DREAL 

Explique qu’un PPRT est établi autour du site. Celui-ci définit des zones d’effets létaux et 

irréversibles. Ces zones sont régies par des règles d’urbanisation, afin de ne pas 

soumettre de nouvelles populations à ces effets. La maîtrise de l’urbanisation dépend 

toutefois du maire. 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Demande à Madame BEZARD si elle a obtenu une réponse ou une explication de la part 

de l’Entreprise et si elle a déjà visité le site. 

Mme BEZARD, riveraine 

Répond par la négative aux deux questions. 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Estime que l’Entreprise se doit de répondre à ce type de plainte, même pour dire qu’elle 

ne connaît pas l’origine de la nuisance. L’objectif de cette commission est précisément de 

permettre le dialogue. Il se déclare favorable à une visite de l’Entreprise par les riverains.  

M. FOURNEL, EUTICALS 

Invite les membres de la commission à lui téléphoner pour une visite du site à leur 

convenance. Par rapport aux odeurs, l’Entreprise a été surprise par l’arrivée des 

pompiers et du SDIS, qui ont réalisé des mesures sur l’ensemble du site, sans pouvoir 

identifier l’origine des odeurs.  

M.PROUZET, De Sangosse 

Dresse le bilan de l’année 2015 au travers des chiffres clés du Groupe et des indicateurs 

propres au site. 

M. AMAROS, riverain 

Demande si les eaux de pluie récupérées sont traitées ou stockées. 

M.PROUZET, De Sangosse 
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Répond que toutes les canalisations d’eaux pluviales, de voiries et de toitures sont 

dirigées vers un bac de rétention, doté de deux vannes, qui se ferment à la première 

détection d’incendie. Ce bac peut contenir plus de 3 000 mètres cubes d’eau. En 

revanche, les eaux pluviales ne sont pas traitées sur le site, mis à part pour la séparation 

des hydrocarbures. 

Mme SAUZIER, ARS 

Demande comment ont été évacuées les eaux issues de l’incendie du 24/10/15. 

M.PROUZET, De Sangosse 

Répond que les eaux ont été confinées par des boudins et traitées avec le résidu de 

l’incendie. En l’absence de pluie, le lessivage de la voirie a été limité. 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

S’enquiert d’éventuelles nuisances. 

M.PROUZET, De Sangosse 

Souligne que la première maison se situe à 250 mètres. Une zone de 300 mètres étant 

gelée autour des entrepôts, aucun problème majeur de maîtrise de l’urbanisation ne se 

pose. 

M. LE GOUIC, DDT 

Informe la commission qu’elle doit se réunir une fois par an, sauf en cas de demande 

particulière d’un des membres du bureau. 

M. SICARD, DREAL 

Ne revient pas sur les inspections, qui ont été présentées par les sociétés. Il précise 

qu’une seule réunion avait été convoquée sachant que le PPRT est commun aux deux 

sociétés. 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Souhaite que le PPRT soit présenté lors d’une prochaine séance. Ne connaissant pas ces 

deux usines, il les visiterait volontiers. 

M. SICARD, DREAL 

Observe que le PPRT est assez ancien. 

15h50 – Clôture de la réunion 

M. RANCHERE, Préfecture du Lot-et-Garonne 

Lève la séance. 
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